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Secrétaire de Séance :  
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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 23 MAI 2019 
 

FIXATION DES TAUX DE REMBOURSEMENT FORFAITAIRE DES FRAIS 
D’HEBERGEMENT ET DU TAUX DE REDUCTION DES INDEMNITES DE 
MISSION POUR LES ACTIONS DE FORMATION DES AGENTS DE SAINT-
ETIENNE METROPOLE 
 
 
 

Les conditions et modalités de règlements des frais occasionnées par les déplacements des 
personnels des collectivités relèvent du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié qui 
renvoie, sous réserve des dispositions spécifiques applicables aux agents territoriaux, aux 
dispositions réglementaires applicables aux agents de l’Etat (Décret n°2006-781 du 03 juillet 
2006 modifié). 

Sur la base de ces décrets, l'assemblée délibérante d’une collectivité doit fixer les taux de 
remboursement forfaitaire des frais d'hébergement pour les déplacements temporaires dans 
la limite des taux maximums fixés par un arrêté ministériel. Ces frais d’hébergement 
comprennent la nuitée, les taxes d’hébergement (taxe de séjour) et le petit-déjeuner. 

Ainsi, par délibération du 07 février 2012, le Conseil Communautaire a fixé les taux de 
remboursement forfaitaire des frais d’hébergement à :  

- 50 € par nuitée pour les déplacements en France métropolitaine, 

- 60 € par nuitée pour les déplacements à Paris. 

Un arrêté du 26 février 2019 revalorise les taux maximums de remboursement des frais 
d’hébergement fixés par l’arrêté du 03 juillet 2006. Pour tenir compte de la réalité des coûts 
et faciliter les déplacements temporaires des agents de Saint-Etienne Métropole, il est 
proposé de fixer les taux de remboursement forfaitaire des frais d’hébergement aux taux 
maximums fixés par l’arrêté du 26 février 2019, soit :   

- 70 € par nuitée pour les déplacements en France métropolitaine, 

- 90 € par nuitée pour les déplacements dans les grandes villes (d’une population 

égale ou supérieure à 200 000 habitants) et dans les communes de la métropole de 

Paris (listées à l’article 1er du décret n° 2015-1212 du 30 septembre 2015), 

- 110 € sur la commune de Paris,  

- 120 € pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation 

de mobilité réduite. 

Conformément à l’article 11-1 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié, les 
justificatifs de paiement des frais d’hébergement doivent être obligatoirement fournis par 
l’agent à son administration afin qu’ils lui soient remboursés.  

 
Sur la base de ces mêmes décrets, les indemnités de mission (constituées des frais de 
repas et d’hébergement) prises en charge par l’administration pour les déplacements 
occasionnés par des actions de formation peuvent être réduites d'un pourcentage fixé par 
l'assemblée délibérante lorsque l'agent a la possibilité de se rendre dans un restaurant 
administratif ou d'être hébergé dans une structure dépendant de l'administration. Il est 
proposé de fixer un taux de réduction de 50 % sur ces indemnités de mission.  



Cette disposition a été présentée en comité technique du 21 mars 2019 qui a émis un avis 
favorable.  

 

 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les taux de remboursement forfaitaire des frais d’hébergement pour 

les déplacements temporaires tels que présentés ci-dessus ; 

 

- approuve l’application de 50 % de réduction sur les indemnités de mission 

prises en charge par l’administration pour les déplacements des agents 

lorsque l'agent a la possibilité de se rendre dans un restaurant administratif ou 

d'être hébergé dans une structure dépendant de l'administration lors des 

actions de formation. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


